
Rappel

La DGAC vient d’adresser une alerte à toutes les fédérations aéronautiques car elle constate des dérives qui, depuis quelques
années, se sont progressivement installées chez nombre de pilotes causant ainsi des incidents.
Ces événements de sécurité concernent la circulation aérienne autour des aérodromes non contrôlés dont certains usagers dans
le circuit (quelle que soit l’activité : avion, ULM, planeur, hélicoptère, parachute...) ne respectent pas les règles applicables :
absence d’annonces radio, refus de priorité, trajectoires délibérément coupées (sans nécessité de sécurité), atterrissage à contre-
QFU établi, etc

De plus, des pilotes ont montré de l’animosité, de l’impatience, voire de l’agressivité et ont adopté des comportements et des
trajectoires faisant courir un risque aux autres aéronefs comme une collision en vol ou au sol mais aussi turbulences de sillage.
Les incivilités sont un facteur contributif d’erreurs ;
ce type de comportement est totalement inadapté à la pratique de l’aviation : il est donc inacceptable.

Je vous renvoie aux différents textes et manuels comme, par exemple, l’arrêté du 12 juillet 2019 qui précise (entre autres) que la
branche vent arrière est à une hauteur de 1000 ft  (sauf mention particulière), que le pilote manœuvre afin de ne pas gêner les
autres aéronefs, que l’étape vent arrière se définit en trois dimensions (latéralement ET verticalement) et non par sa seule trace au
sol, que l’on doit annoncer ses intentions et sa position ou que l’on doit porter attention aux autres aéronefs…

Extrait  des recommandations de la DGAC : " La DGAC alerte les  pilotes  sur les  risques  découlant  d’une attitude agressive  ou
irrespectueuse des autres usagers : 1. Vous n’êtes pas seul et le respect des règles s’impose à tous quelles que soient les activités réalisées
(commerciales ou de loisir) 2. Votre comportement néfaste peut vous revenir par effet boomerang 3. Votre comportement vertueux peut inciter
les autres usagers à faire preuve de courtoisie et de respect des règles "  .

ci-dessous, l’affiche sur ce sujet
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